
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_138

FONCIER - CONVENTION DE SERVITUDE ERDF - PARCELLES AL 473 -  AL 474 -  AL 548 - AL 689 -
RÉGULARISATION - SIGNATURE - AUTORISATION

Monsieur  Aurélien  LECACHEUR,  Conseiller  municipal  délégué  -  Dans  le  cadre  de la  desserte  et
d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, des travaux envisagés par la société
ERDF doivent emprunter des parcelles relevant de la propriété de la ville de Montivilliers. 

A la lumière de ces informations, ERDF a demandé l’élaboration d’une convention de servitude en
janvier 2012 dans le but d’établir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, une canalisation
souterraine sur une longueur totale d’environ 169 mètres ainsi que ses accessoires sur les parcelles
cadastrées sections : AL 473 ; AL 474 ; AL 548 et AL 689. 

L’ensemble des appareils situés sur ces emplacements font partie de la concession et à ce titre seront
entretenus et renouvelés par ERDF. 

Le libre accès est accordé à la société ERDF pour l’implantation et la maintenance desdits ouvrages
électriques dans le but de faciliter le passage de la distribution des réseaux électriques desservis par
ladite société. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l’énergie, 
VU la convention de servitudes de janvier 2012, 

CONSIDÉRANT  

- Que la ville de Montivilliers est propriétaire des parcelles cadastrées sections : AL 473 ; AL 474 ; AL
548 et AL 689 ;

-  Que  la  société  ERDF  a  sollicité  la  ville  de  Montivilliers   afin d’obtenir  une  servitude  sur  les
parcelles  ci-dessus  mentionnées  afin d’établir  une canalisation souterraine  dans le  cadre  de  la
desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique,

- Que ladite servitude est accordée à titre gratuit,

Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » qui s’est réunie le vendredi 27
septembre 2024, consultée,

VU le rapport de Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller délégué en charge de l'Urbanisme et de
l'Habitat digne  ; 
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Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De consentir une convention de servitude, à titre gratuit, au profit de la société ERDF, société
anonyme dont le  siège social  est  situé Tour Winterthur,  102 Terrasse Boieldieu,  92058 Paris  La
Défense Cedex, représentée par Lionel DEHON, afin d’établir une canalisation souterraine sur des
parcelles appartenant à la ville de Montivilliers cadastrées sections : AL 473 ; AL 474 ; AL 548 et AL
689 ;

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer tout acte et tout document se rapport à la convention de
servitudes de 2012 relative aux parcelles AL 473 ; AL 474 ; AL 548 ; AL 689.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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